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L'appréciation des jeunes gradés et soldats

sortant des écoles et des cours

On entend souvent faire la remarque que les jeunes gradés
ou soldats venant de terminer leur instruction ne sont pas
à la hauteur des tâches qui leur sont confiées dans les unités,
qu'ils manquent de la maturité qu'on est en droit d'exiger
d'éléments incorporés dans l'armée de campagne, et que,
d'une manière générale, les classes plus âgées donnent lieu
à moins de critiques. Cette dernière constatation dispense
d'une prise de position particulière. En effet, il serait navrant
et l'on se décernerait un bien triste certificat si, après les

longues périodes de service actif, il en allait autrement.
Cependant, il est peut-être judicieux de relever quelques points
permettant de comprendre cette regrettable insuffisance ; nous
le ferons dans l'espoir d'éveiller quelque compréhension à

l'égard des jeunes, et de les préserver d'un jugement erroné et

injuste.
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